
1987 No 36

observations orales présentées par les États parties intéressés sont joints
au rapport.

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux États parties intéressés.

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq États

parties à la présente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1
du présent article. Ladite déclaration est déposée par l'Etat partie auprès du

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en communique copie
aux autres Etats parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen
d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de

l'examen de toute question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en

vertu du présent article; aucune autre communication d'un Etat partie ne sera reçue

en vertu du présent article après que le Secrétaire général aura reçu notification du

retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie intéressé ait fait une nouvelle

déclaration.

ARTICLE 22

1. Tout État partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article,

déclarer à tout moment qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et

examiner des communications présentées par ou pour le compte de particuliers

relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d'une violation, par un État

partie, des dispositions de la Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication
intéressant un État partie qui n'a pas fait une telle déclaration.

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise en vertu du

présent article qui est anonyme ou qu'il considère être un abus du droit de soumettre

de telles communications, ou être incompatible avec les dispositions de la présente

Convention.

3. Sous réserve des dipositions du paragraphe 2, le Comité porte toute

communication qui lui est soumise en vertu du présent article à l'attention de l'État

partie à la présente Convention qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1
et a prétendument violé l'une quelconque des dispositions de la Convention. Dans les

six mois qui suivent, ledit État soumet par écrit au Comité des explications ou

déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il

pourrait avoir prises pour remédier à la situation.

4. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent article en

tenant compte de toutes les informations qui lui sont soumises par ou pour le compte
du particulier et par l'État partie intéressé.

5. Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier conformé-

ment au présent article sans s'être assuré que:

a) la même question n'a pas été et n'est pas en cours d'examen devant une

autre instance internationale d'enquête ou de règlement;

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponinbles; cette règle ne

s'applique pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables
ou s'il est peu probable qu'elles donneraient satisfaction au particulier qui
est la victime d'une violation de la présente Convention.


